
COMPRENDRE ET PREVENIR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX

PROGRAMME 

A/ Etat des lieux des risques psychosociaux

- Le contexte juridique

B/ Définitions et notions importantes

- Références institutionnelles :
* Agence Européenne pour la Santé au Travail
* Rapport du Collège d’Expertise (M. Gollac)

- Le stress, la violence interne, la violence externe

C/ Les conséquences des RPS

- Les conséquences sur l’établissement
- Les conséquences sur la santé
- La détection des personnes en situation de souffrance

D/ Les facteurs de RPS

- Les familles de facteurs de risques (rapport Gollac)
- Le repérage des facteurs de risque en situation de travail
- Approche de l’évaluation des RPS
- Les acteurs de la prévention

E/ La démarche de prévention des RPS

- Les différents niveaux de prévention
- Les thèmes d’actions possibles
- La conduite à tenir en situation d’urgence

Public visé : 

Tous les représentants 
du personnel

Prérequis : 

Aucun

Objectifs :

- Être capable de définir les risques 
psychosociaux (RPS) et leurs conséquences 
individuelles et collectives

- Être capable de repérer les facteurs de RPS 
au travail

- Appréhender le contexte juridique

- S’interroger sur la question du travail

- Connaitre les outils d’évaluation des RPS 
(indicateurs, questionnaires, entretiens …)

- Connaitre les grands principes de 
prévention des RPS au travail

- Être capable de réagir face à une situation 
de matérialisation de risque psychosocial

Moyens pédagogiques :

- Etudes de cas concrets 

- Recours au vidéoprojecteur

- Support de formation envoyé à chaque 
stagiaire

Durée : 2 jours (14 h)


